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LA  3 5 e   s e s s i o n  d u 
Conseil des ministres 
de l’Économie et des 

Finances des États membres 
de la Communauté écono-
mique et monétaire d’Afrique 
centrale (Cémac), s’est ouverte 
hier par visioconférence. Pré-
sidée par Ousmane Alamine 
Mey, ministre de l’Écono-
mie, de la Planification et de 
l’Aménagement du territoire 
du Cameroun, président 
en exercice du Conseil des 
ministres de l’Union écono-
mique de l'Afrique centrale 
(UEAC), cette réunion porte 
sur des sujets d’extrême im-
portance tels que les mesures 
de relance après Covid-19, le 
financement de la Commu-
nauté, la libre circulation en 
zone Cémac et l’itinérance sur 
les réseaux mobiles des com-
munications électroniques 

ouverts au public en zone 
Cémac. Les travaux de cette 
35e session du Conseil des 
ministres porteront également 
sur l’examen des projets de 
textes, notamment l’acte ad-
ditionnel portant élection des 
députés au suffrage universel 
indirect, le règlement portant 
mise en place du mécanisme 
d’alerte précoce des déséqui-
libres macroéconomiques en 
zone Cémac et du règlement 
portant création et fonction-
nement de la brigade mixte 
Cémac. Le Conseil des mi-
nistres entend prendre des 
mesures fortes pour la relance 
de l’économie post-Covid-19 
de la sous-région, en adoptant 
un arsenal réglementaire, afin 
de prévenir la survenance de 
risques et renforcer la rési-
lience des pays de la sous-ré-
gion. Le Conseil des ministres 
de l’UEAC est un organe de la 
Cémac, dont la mission prin-
cipale est d’établir en commun 
– entre États membres de la 

35e session de l’UEAC : des sujets 
brûlants à l’ordre du jour

MSM
Libreville/Gabon

Le Pr Daniel Ona Ondo, lors de la 35e session de l’Union économique 
de l’Afrique centrale (UEAC).
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C'était  une rencontre 
pour marquer le coup. 
Le directeur général de 

la Concurrence et de la consom-
mation (DGCC), Luther Stee-
ven Abouna Yangui, et les di-
recteurs de cette administration 
ont rencontré, en fin de semaine 
écoulée, les responsables des ser-
vices provinciaux. But : présenter 
leur nouvelle vision pour une 
DGCC moderne et au service des 
consommateurs, et les nouvelles 
pratiques techniques pour amé-
liorer la performance des agents.
Au centre de cette nouvelle vision 
: les attentes du gouvernement 
qui sont, entre autres, la trans-
mission d'un tableau de bord des 
objectifs et résultats, le rapport 
détaillé des activités de terrain, 
maintenir à un faible niveau la 

pression sur les prix, booster 
davantage les bonnes pratiques 
dans l'exécution au quotidien des 
missions de terrain. Dans ce sens, 
le directeur général a martelé : " 
Les amendes doivent être payées 
au Trésor public. Évitez la ma-
nipulation des fonds. (...) Nous 
allons réactiver le conseil de 
discipline. Il n'est plus question 
que, par la faute d'un individu, 
on traite tous les agents de la 

DGCC de tous les noms d'oi-
seaux ", a-t-il dit, affirmant ainsi 
l'intransigeance de la hiérarchie 
quant à de telles déviances. Au 
titre des chantiers de la DGCC, 
l'accélération de la digitalisation 
avec la mise en place d'un outil 
moderne de communication 
comme le site internet, le réseau 
interne, l'usage du logiciel Dona 
pour une gestion optimale des 
ressources humaines.

Nouvelle vision pour une DGCC 
moderne et dynamique

Innocent M'BADOUMA
Libreville/Gabon

Communauté – les conditions 
d’un développement écono-

mique et social harmonieux, 
dans le cadre d’un marché 

ouvert et d’un environnement 
juridique approprié.

Le directeur général de la Concurrence et de la consommation, 
M. Abouna Yangui (de dos), présentant la nouvelle vision de 
son administration.
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